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1.0 RENSEIGNEMENT GÉNÉRAUX 

1.1 VUE D’ENSEMBLE DU PROJET 

L’usine de Sandoz à Boucherville produit depuis 1987 une vaste gamme (environ 277) de 
médicaments et d’hormones stériles injectables en ampoules et en fioles à partir de 
130 molécules différentes. La localisation générale de l’usine est indiquée à la figure 1 de 
l’annexe A.  

Sandoz opère présentement deux unités de production, désignées usines 2 et 3 (voir figure 2, 
annexe A). Ces dernières ne répondent plus à la demande croissante de médicaments 
injectables au Canada et l’usine 2 doit être fermée d’ici 2017 en raison de l’approche de sa fin 
de vie utile.  

Le projet d’agrandissement de l’usine consiste à ajouter une unité de production au sud-ouest 
du bâtiment existant, laquelle sera désignée « usine 4 ». La production actuelle de l’usine 
Sandoz est de 83 millions d’unités stériles injectables par année ou 370 tonnes métriques, et 
augmentera à 157 millions d’unités ou 700 tonnes métriques, suite au projet d’agrandissement. 
Cette augmentation se fera de façon progressive jusqu’en 2022. 

1.2 PROMOTEUR DU PROJET 

L’usine de Sandoz Canada à Boucherville, avec ses 945 employés, fait partie du Groupe 
Sandoz International GmbH, une filiale de la multinationale suisse Novartis. Sandoz Canada 
développe, fabrique, commercialise et distribue une vaste gamme de produits injectables, tant 
pour le secteur de la pharmacie de détail que pour le secteur hospitalier. 

Le dirigeant principal est : 

M. Michel Robidoux, Président - directeur général 
110, rue De Lauzon, Boucherville, Québec J4B 1E6 
Téléphone : 450-641-4903 
Télécopieur : (450) 641-8615 
Courriel : michel.robidoux@sandoz.com 

La personne-ressource principale pour la description de projet est : 

M. Patrick Lambert, Chargé de projet 
110, rue De Lauzon, Boucherville, Québec, J4B 1E6 
Téléphone : 450-641-4903 
Télécopieur : (450) 641-8615 
Courriel : patrick.lambert@sandoz.com 
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1.3 PARTICIPATION DU PUBLIC 

Dès le mois d’octobre 2012, le projet d’agrandissement de l’usine de Sandoz a été présenté à 
plusieurs représentants de la Ville de Boucherville pour en exposer ses différentes facettes et 
obtenir leurs commentaires. Une autre rencontre a eu lieu le 18 février 2013 pour une mise à 
jour du projet et d’autres rencontres suivront pour des aspects plus particuliers (zonage, 
réaménagement du fossé de drainage pluvial, etc.).  

Les discussions abordées lors de cette rencontre ont portées principalement sur l’application de 
la réglementation municipale, les démarches administratives (permis, communications, etc.) à 
entreprendre dans le cadre du projet ainsi que les exigences du service sécurité incendies sur 
les accès et le système de gicleurs. 

Étant donné la portée essentiellement locale du projet, il n’a pas été jugé nécessaire de 
rencontrer d’autres intervenants dans le cadre du présent projet.  

1.4 CADRE RÉGLEMENTAIRE 

Puisque la capacité de production de l’usine est supérieure à 200 tonnes par an et que 
l’augmentation de la capacité de production sera de plus de 35 %, le projet est considéré 
comme un projet désigné au sens de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale 
(2012). En vertu de l’article 8 de la Loi, une description du projet est exigée afin de lancer le 
processus d’évaluation par lequel l'Agence canadienne d'évaluation environnementale 
(l'Agence) déterminera si une évaluation environnementale fédérale est requise pour tout projet 
désigné. Les projets désignés sont définis dans le Règlement désignant les activités concrètes 
(2012).  

Les exigences législatives ou réglementaires qui peuvent s’appliquer au projet incluent 
notamment celles définies dans les lois suivantes: 

• Loi sur les pêches (L.R.C, ch. F-14) si Pêches et Océans Canada détermine que le projet 
engendre une détérioration, destruction ou perturbation de l’habitat du poisson; 

• Loi sur les espèces en péril (L.C.2002, ch. 29) si le projet s’avère avoir une incidence sur 
l’une des espèces inscrites sur la liste officielle des espèces sauvages en péril; 

• Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (L.C. 1994, ch. 22) si le 
projet s’avère avoir une incidence sur les oiseaux migrateurs. 

Selon les informations recueillies auprès de l’Agence, aucune étude environnementale de la 
région où le projet sera réalisé n’a été effectuée en vertu de la LCÉE (2012). 
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2.0 RENSEIGNEMENT SUR LE PROJET 

2.1 COMPOSANTES DU PROJET 

L’usine 4 abritera de nouvelles lignes de production, incluant des lignes de production 
d’hormones et des lignes de production de médicaments non hormonaux, des vestiaires 
distincts pour les employés ainsi que de nouvelles aires d’entreposage et de nouveaux quais de 
réception et de livraison. Une pièce sera dédiée aux éléments mécaniques du bâtiment 
(équipements de refroidissement, bouilloires, transformateurs électriques, etc.). 

Construction 

Sandoz se propose de construire l’agrandissement de l’usine, des espaces de stationnement 
additionnels et aménager une voie d’accès pour l’usine à partir de la rue De Lauzon (voir 
figure 3, annexe A).  

Les activités de construction qui seront réalisées comprennent les suivantes : 

• dégagement et le nivellement du terrain, dont le défrichage sur une superficie d’environ 
3150 m2 ;  

• relocalisation du chemin d’accès en bordure de la propriété de Sandoz sur une distance 
d’environ 225 mètres ; 

• remplacement des fossés de drainage actuels par une combinaison de regards d’égout 
pluvial, de fossés et d’un ponceau ; 

• excavation des sols pour la construction des infrastructures, les matériaux seront géré 
conformément avec la Politique de protection des Politique de protection des sols et de 
réhabilitation des terrains contaminés du MDDEFP ;  

• réalisation des travaux civils ;  

• aménagement d’aires de circulation et de stationnement d’une superficie d’environ 8165 m2. 

Il est également prévu qu’une ou deux chaudières totalisant 500 HP seront installées dans un 
bâtiment de service situé à l’ouest du bâtiment existant. 

Opération 

L’usine 4 servira à fabriquer le même portfolio de médicaments stériles injectables que dans les 
usines 2 et 3 existantes.  

Lors de la réception des matières premières, des échantillons sont récupérés afin d’être vérifiés 
et les matières premières sont ensuite entreposées. La fabrication des médicaments stériles 
consiste essentiellement à mélanger des produits actifs à des excipients et à en faire le 
remplissage dans des ampoules ou fioles de verre. Toutes les opérations sont réalisées avec 
des équipements spécialisés soumis à des protocoles de nettoyage et de stérilisation répondant 
aux normes sanitaires les plus strictes. Dans certains cas, une ou des opérations de stérilisation 
à la vapeur sont faites sur les produits en cours de fabrication ou comme étape ultime de 
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préparation. Tous les produits finis sont entreposés dans des boîtes de carton sur des palettes 
de plastique réutilisables. 

Il est prévu que l’usine 4 fonctionnera 24 heures par jour en raison de 3 quarts de travail par 
jour, 5 jours par semaine, soit du lundi au vendredi. Quatre semaines d’arrêt de la production 
sont prévues par année pour fins d’entretien des équipements.  

Démantèlement 

Une fois que l’usine 4 sera opérationnelle, soit vers 2016, les équipements de production de 
l’usine 2 seront progressivement démantelés. Le bâtiment de l’usine 2 sera utilisé à d’autres fins 
telles que l’entreposage et possiblement des bureaux.  

Aucune activité de mise hors service de l’usine 4 n’est prévue pour ce projet. L’objectif vise à 
continuer l’exploitation aussi longtemps que possible grâce à l’amélioration continue des 
immobilisations. 

2.2 ÉMISSIONS, REJETS ET DÉCHETS 

Les seules sources d’émissions atmosphériques actuelles de l’usine Sandoz sont reliées aux 
chaudières de production de vapeur totalisant 610 HP et le système de chauffage et de 
ventilation. Il est prévu qu’une ou deux chaudières supplémentaires totalisant 500 HP seront 
installées dans le cadre du projet d’agrandissement.  

Les déchets générés par les opérations dans l’usine 4 seront de même nature que ceux qui 
sont générés actuellement dans les usines existantes. Les matières dangereuses résiduelles 
(ex. déchets liquides de production, résidus d’encre d’imprimerie, huiles usées) seront 
entreposées dans des aires d’entreposage pourvues de confinement ou de bassins de 
rétention. Des procédures opérationnelles sont déjà en place pour assurer une gestion 
adéquate de ces matières et d’intervenir rapidement et adéquatement en cas de déversement. 
Toutes les matières dangereuses résiduelles seront disposées par incinération chez Sorinco 
Inc., une firme spécialisée autorisée par le MDDEFP. Les matières résiduelles non 
dangereuses (déchets solides et matières recyclables) sont recueillies périodiquement par RCI 
Environnement. 

Les opérations de Sandoz consomment de l’eau potable pour la production d’eau stérile dans la 
préparation de médicaments, le lavage des équipements de production et les besoins en 
vapeur et en refroidissement et les besoins sanitaires des employés. L’eau potable provient du 
réseau d’aqueduc de la Ville de Boucherville. L’eau consommée est rejetée à l’égout sanitaire 
municipal sous forme d’eaux usées.  

2.3 CALENDRIER DU PROJET 

Le calendrier précis pour les travaux de construction n’est pas encore déterminé. Néanmoins, le 
projet d’agrandissement de Sandoz comporte des étapes importantes, lesquelles se résument 
ainsi : 
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Phase de construction 

• travaux de préparation du terrain et du réseau de drainage pluvial, construction des 
aires de stationnement, des fondations, murs et toit du bâtiment, dérivation du chemin 
d’accès : 2e quartile 2014 au 2e quartile 2015 ; 

• installation des équipements de production et systèmes mécaniques : 2e quartile 2015. 

Phase d’opération 

• validation des conditions sécuritaires de procédés: 3e quartile 2015 ; 

• début des opérations : 3e quartile 2015. 

Phase de désaffectation 

• démantèlement progressif des équipements de production de l’usine 2 : 2016 à 2020. 

Rappelons qu’aucune activité de fermeture de l’usine 4 n’est prévue pour ce projet car l’objectif 
vise à continuer l’exploitation aussi longtemps que possible grâce à l’amélioration continue des 
immobilisations. 

3.0 EMPLACEMENT DU PROJET 

Le projet est situé dans un secteur commercial et industriel léger de la ville de Boucherville, 
Québec. La propriété de Sandoz comprend trois bâtiments situés aux adresses 110, rue de 
Lauzon, 145, rue Jules Léger et 121, rue Jules Léger. Les coordonnées du centre des 
installations sont : 45°34'37.76"N; 73°27'12.16"O. 

Un plan de localisation du projet est présenté à la figure 1 de l’annexe A. Un plan du site et des  
installations proposées sont présentés aux figures 2 et 3 (annexe A). Par ailleurs, une vue 
aérienne du projet est présentée à la figure 4 (annexe A). 

La propriété de Sandoz ainsi que le terrain vacant visé par le projet ont été utilisés à des fins 
agricoles avant leur développement vers la fin des années 80.  

Aucun cours d’eau n’est présent sur le site du projet. L’eau de pluie se draine principalement 
par infiltration dans le sol ou vers un fossé situé le long de l’extrémité sud de la propriété 
(figure 3, annexe A). 

Les propriétés avoisinantes au projet sont utilisées à des fins industrielles. Des quartiers 
résidentiels sont situés à environ 180 mètres au nord et à environ 400 mètres à l’est de l’usine 
de Sandoz. L’autoroute 20 (A-20) se trouve à environ 330 mètres au sud des installations de 
Sandoz.  

La propriété voisine au sud et sud-est est présentement occupée par l’Institut des matériaux 
industriel du Conseil national de recherches du Canada (IMI-CNRC), soit une terre fédérale. 
Une partie de cette propriété (lot no 2 275 211) pourra être vendue à Sandoz (figure 2, 
annexe A).  
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4.0 UTILISATION DU SOL ET DE L’EAU 

La propriété existante de Sandoz est située sur les lots nos 4 324 647, 4 240 640, 4 240 641, 
4 240 642, 4 240 645 et 2 275 173 au Cadastre officiel du Québec. La portion du terrain qui 
sera achetée du CNRC pour l’agrandissement de l’usine est située sur le lot no 2 275 211 et est 
zonée I-11 (industrielle). Afin d’uniformiser le zonage avec celui de l’usine existante, la propriété 
acquise par Sandoz sera probablement rezonée I-17 (industrielle) par la Ville de Boucherville. 
Les usages qui sont permis sont Groupe Industrie 1 et Commerce 8. 

Le terrain vacant envisagé pour l’agrandissement de l’usine de Sandoz n’est traversé par aucun 
cours d’eau permanent ou intermittent.  

La nouvelle usine 4 sera exclusivement alimentée en eau potable par le réseau d’aqueduc de la 
municipalité. Les eaux usées générées par l’usine 4 seront reliées au réseau d’égout sanitaire 
de la Ville de Boucherville. À l’instar des eaux usées générées par les usines 2 et 3, il est 
probable qu’un système de refroidissement soit nécessaire pour rencontrer la norme de 
température maximale de l’effluent de la réglementation municipale. Aucun autre prétraitement 
des eaux usées n’est nécessaire.  

En ce qui concerne le drainage des eaux pluviales, les fossés de drainage actuels qui longent le 
chemin d’accès au CNRC et le côté sud du bâtiment actuel seront remplacés par une 
combinaison de regards d’égout pluvial, un ponceau et de fossés pour détourner les eaux 
pluviales vers le fossé de drainage situé le long du 121 De Lauzon (figure 3 de l’annexe A) . 

5.0 PARTICIPATION DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL  

Le projet ne comporte aucun soutien financier de la part du gouvernement fédéral. Une partie 
de la propriété du gouvernant fédéral utilisée par le CNRC pourra être vendue à Sandoz et une 
servitude de passage sur la voie d’accès à partir de la Rue De Lauzon pourra être accordée en 
faveur de Sandoz Canada (figure 2, annexe A). 

6.0 EFFETS ENVIRONNEMENTAUX 

6.1 DESCRIPTION DU MILIEU BIOPHYSIQUE 

Qualité de l’air 

Selon les statistiques sur l'indice de la qualité de l'air colligées entre 2004 et 2011 à la station 
mesurant la qualité de l’air située à Longueuil, la qualité de l’air dans le secteur de la rive-sud 
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de Montréal est en moyenne bonne à acceptable dans 94% du temps. Une mauvaise qualité de 
l’air a été observée en moyenne 6% du temps (MDDEFP, 2013).  

Qualité des sols et de l’eau souterraine 

Une étude géotechnique de même qu’une caractérisation environnementale préliminaire des 
sols a été effectuée en novembre 2012 par la firme Qualitas sur la portion de terrain visée par le 
projet d’agrandissement de Sandoz, incluant l’emplacement des fondations de l’agrandissement 
de l’usine et les aires de stationnement et de circulation prévues.  

Des analyses chimiques ont effectuées pour les hydrocarbures pétroliers C10-C50; les métaux et 
les hydrocarbures aromatiques polycycliques. Les résultats démontrent généralement des 
concentrations sous les seuils de détection du laboratoire ou sous les critères B de la Politique 
de réhabilitation des sols et de réhabilitation des terrains contaminés du MDDEFP et sous les 
critères de l’Annexe I du Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés. Les résultats sont 
ainsi bien en-deçà des seuils permis pour des terrains à vocation commerciale non situés dans 
un secteur résidentiel et des terrains à vocation industrielle. 

Faune et flore 

Des parties du terrain qui sera utilisé pour les besoins du projet sont occupées par un boisé. 
Les espèces qui sont les plus susceptibles de fréquenter ce site sont la petite faune typique des 
milieux urbains ainsi que l’avifaune. 

La consultation des plans légaux des habitats fauniques (héronnière, aire de confinement du 
cerf de Virginie, habitat du rat musqué) révèle qu'il n'y a aucun habitat faunique cartographié 
dans le secteur.  

Espèces à statut précaire 

Selon le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec, il n’y a pas de mentions 
d'espèces animales et floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi 
désignées ou d'intérêt pour le CDPNQ sur le territoire du projet ou à l'intérieur d'un périmètre 
d'influence de ce dernier.  

Zones écologiques sensibles 

Aucune zone écologique sensible n’est située sur le site du projet ou à proximité. Les zones 
écologiques sensibles comprennent notamment les milieux humides, les aires protégées, les 
refuges d’oiseaux migrateurs, les habitats fauniques protégés.  

6.2 ÉVALUATION DES EFFETS ENVIRONNEMENTAUX 

Poissons, habitats du poisson et espèces aquatiques 

Aucune interaction entre les activités du projet et les poissons et les habitats du poisson ainsi 
que les espèces aquatiques n’a été identifiée. En effet, aucun cours d’eau n’est présent sur le 
site ou à proximité. De plus, les rejets d’eaux usées sont acheminés au réseau d’égout sanitaire 
de la Ville de Boucherville. Par ailleurs, les fossés existants se drainent présentement dans le 
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réseau d’égout pluvial de la ville et les eaux pluviales qui seront drainées sur le site suite à la 
mise en place du projet seront également acheminées au réseau d’égout pluvial de la Ville de 
Boucherville. 

Oiseaux migrateurs 

Le projet nécessitera le défrichage d’environ 3150 m2. Les travaux de construction généreront 
également du bruit. Les effets environnementaux potentiels sur l’avifaune associés à ces 
activités sont typiquement le dérangement et la perte potentielle de nids par le défrichage. Dans 
le présent contexte, le boisé sur le site du projet a déjà fait l’objet de défrichage pour 
l’entreposage de matériaux. Ce boisé est également situé en milieu industriel et est bordé par 
une autoroute, qui constitue une source de bruit. Il est anticipé que ce milieu ne constitue pas 
un milieu préférentiel pour la nidification de l’avifaune. 

Étant donné qu’aucun inventaire des oiseaux migrateurs n’a été réalisé sur le site, des mesures 
seront tout de même mise en place afin de minimiser les effets potentiels du défrichage sur les 
oiseaux migrateurs. La coupe des arbres sera effectuée en dehors de la période de nidification 
des espèces migratrices (avril à août). Si les travaux de défrichage devaient se faire pendant 
cette période, un inventaire sera effectué dans les aires boisées afin de confirmer la présence 
de nids d’espèces migratrices dans le but d’éviter qu’aucun nid occupé ne soit affecté par ces 
travaux.  

Terre fédérale 

La propriété voisine de Sandoz appartient au gouvernement fédéral et est utilisée présentement 
par le CNRC.  

Une partie du terrain (lot no 2275211 au Cadastre officiel du Québec) pourra être vendue à 
Sandoz. Ce terrain est présentement recouvert majoritairement de gazon ainsi que d’un jeune 
boisé bordant une petite portion dans le secteur nord-est du site. Le projet impliquera 
l’enlèvement du gazon ainsi que le défrichage pour faire place aux installations du projet 
(bâtiment, aire de circulation et de stationnement, système de drainage du site). Les usages 
permis pour ce terrain demeureront sensiblement les mêmes (zonage industriel). Il importe de 
préciser que Sandoz a signé une promesse d’achat conditionnelle pour cette propriété. Lors de 
la réalisation du projet, l’ensemble du site du projet sera sous la propriété du promoteur.  

Quant au restant de la propriété occupée par le CNRC, aucun effet environnemental significatif 
n’est anticipé. En effet, l’accès à la propriété par la rue De Lauzon sera maintenu puisque le 
chemin d’accès existant sera relocalisé en bordure du projet. Les fossés existants sur la 
propriété du CNRC ainsi que ceux le long du chemin d’accès seront également connectés au 
nouveau système de fossé et d’égout pluvial proposé dans le cadre du projet de Sandoz. 

Les travaux de construction généreront potentiellement du bruit, des poussières ainsi que des 
émissions atmosphériques en provenance des véhicules de chantier. Pendant des périodes 
relativement sèches, il est probable que des poussières soient soulevées par le passage répété 
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des véhicules de chantier. Il y a aura une augmentation des gaz d’échappement en raison de la 
présence de machinerie.  

L’application d’un abat-poussière dans les aires de travail en période sèche permettra de 
réduire les émissions de poussières. Afin de minimiser la pollution de l’air associée au gaz 
d’échappement des véhicules, les véhicules et les équipements de chantier devront être en 
parfait état de marche et entretenus régulièrement durant les travaux. De plus, les moteurs des 
équipements motorisés et véhicules devront être coupés lorsqu’ils ne seront pas utilisés. 

Les travaux de construction seront réalisés en conformité avec le Règlement 2008-112 sur les 
nuisances de la municipalité. La portion des travaux qui se dérouleront à l’extérieur seront 
relativement limités dans le temps, les effets environnementaux sont jugés mineurs et 
temporaires. 

7.0 ACTIVITÉS DE SENSIBILISATION ET DE CONSULTATION DU 
PROMOTEUR AUPRÈS DES GROUPES AUTOCHTONES 

Sandoz, par l’entremise de Stantec, a consulté le ministère des Affaires autochtones et 
Développement du Nord du Canada (AADNC) afin de connaître l’existence de revendications 
territoriales dans le secteur du projet.  

Selon l’information fournie par l’AADNC (annexe B), il ne semble pas avoir de litiges précis de la 
part des premières nations spécifiquement pour le secteur du projet. Cela ne peut être 
considéré comme une garantie absolue quant à l’absence de réclamations de droits et titres 
autochtones. Toutefois considérant la nature industrielle du secteur, de la taille limitée du projet 
et qu’il n’y a pas d’utilisation traditionnelle des terres, Sandoz n’a pas jugé nécessaire de 
procéder à des consultations.  

8.0 CONSULTATION DU PUBLIC ET D’AUTRES PARTIES 

Tel que mentionné précédemment, le projet d’agrandissement de l’usine de Sandoz a été 
présenté à plusieurs représentants de la Ville de Boucherville pour en exposer ses différentes 
facettes et obtenir leurs commentaires.  

Étant donné que le projet sera réalisé sur le site d’une usine établie et que peu d’interaction 
avec l’environnement sont anticipées, Sandoz n’a pas jugé nécessaire de rencontrer d’autres 
intervenants dans le cadre du présent projet.  
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